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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-6142

Département(s) de publication : 973, 971, 972
 Annonce n° 26-6142

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123900
06/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DID CayenneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000190200241N° National d'identification : 
CAYENNEVille : 

97300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973, 971, 972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Guyane (973) – Régina – 3eme REI – CAMP SZUTS – Réhabilitation de l’ordinaire Intitulé du marché : 
du CEFE

45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

mettre en conformité vis-à-vis des normes sanitaires, l’objet de l’Description succincte du marché : 
opération consiste à réhabiliter l’ordinaire du CEFE situé à Régina, sur le Camps Szuts. Cela sera fait 
permis par une démolition par-tielle et sa reconstruction avec des matériaux adaptés au site. La 
distribution intérieure sera repensée afin de satisfaire les exigences sanitaires d’un ouvrage de ce type. 
La couverture sera remplacée à neuf sur la totalité du bâtiment

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : infructueux ; Lot 2 : SOGEA GUYANE 352 411 706 00067, montant 148 890,06 € ; Lot 3 : 
EASYCUBE 4 TRADING 528 327 364 00030, montant 606 982 € ; Lot 4 : infructueux

19/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6142
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6142
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